
Annexe

.U PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT DE L'ACCORD INTERNATIONAL
UR LE SUCRE OUVERT À LA SIGNATURE À LONDRES LE 1" OCTOBRE 1953

'article 2, paragraphe 3, la phrase ci-après est ajoutée à la suite de la pre-
mière phrase du paragraphe:

"Le sucre destiné à des usages autres que la consommation humaine
pour l'alimentation est exclu, dans la mesure et aux conditions -que le
Conseil peut fixer."

article 7, paragraphe 1, alinéa i), les mots "le maximum établi à l'article 20"
sont remplacés par les mots "le prix le plus élevé mentionné au paragraphe
3 de l'article 21."

'article 8, paragraphe 1, le texte ci-après est ajouté à la fin du paragraphe:
"Sous réserve de la tolérance qui peut avoir été fixée par le Conseil,

si les exportations totales nettes d'un pays exportateur au cours d'une
année contingentaire dépassent le contingent effectif d'exportation de ce
pays à la fin de ladite année, l'excédent est imputé sur le contingent effectif
d'exportation de ce pays pour l'année suivante."
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